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Sous-section 4.—Ports 

L'étude du transport par eau n'est complète que si elle tient compte de la 
coordination du transport par terre et du transport par eau dans plusieurs des ports. 
L'équipement destiné à faciliter les mouvements d'échange comprend les docks et 
les quais nécessaires, dont quelques-uns pour le trafic-voyageurs mais la plupart pour 
le trafic-marchandises, des entrepôts pour la manutention de la cargaison générale 
ou un outillage spécial pour les marchandises en vrac telle que le bois, le charbon, 
le pétrole, les céréales, etc. L'aménagement peut comprendre aussi des entrepôts 
frigorifiques, des voies ferrées et facilités d'aiguillage, des élévateurs à grain, des 
soutes à charbon, des réservoirs à pétrole et, dans les principaux ports, des bassins 
de radoub. 

Huit des principaux ports du Canada sont administrés par le Conseil des ports 
nationaux; sept autres sont sous la surveillance du ministère des Transports et 
dirigés par des commissions composées de fonctionnaires municipaux et fédéraux. 
En plus, il y a quelque 300 ports publics qui relèvent directement du ministère 
des Transports. 

On trouve dans la plupart des ports, en plus des facilités offertes par le Conseil 
des ports nationaux et autres commissions, des docks et des aménagements de manu
tention appartenant à des compagnies privées telles que les compagnies de chemin de 
fer, de pâte de bois et papier, de pétrole, d'industrie sucrière, etc. Quelques port? 
sont aussi munis de cales sèches. Celles-ci sont étudiées séparément. 

S.—Aménagements de six ports principaux, 31 décembre 1947 

NOTA.—Les aménagements comprennent ceux qui relèvent d'autres organismes aussi bien que ceux 
qui, à ces ports, relèvent du Conseil des ports nationaux. 
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Conseil des ports nationaux.—\J Annuaire de 1940, pp. 698-700, décrit 
l'origine et les fonctions du Conseil des ports nationaux. Le Conseil est respon
sable de l'administration et de l'exploitation des propriétés suivantes (qui repré
sentent des placements d'environ 225 millions de dollars): aménagements de port 
comme quais et jetées, hangars de transbordement, élévateurs à grain, entrepôts 
frigorifiques, voies ferrées terminales, etc., aux ports d'Halifax, Saint-Jean, Chi-
coutimi, Québec, Trois-Eivières, Montréal, Churchill et Vancouver; élévateurs à 
grain à Preseott et Port-Colborne; et ponts Jacques-Cartier à Montréal et Second-
Narrows à Vancouver. Les revenus et frais d'exploitation de ces propriétés sont 
donnés au tableau 19, p. 763. 


